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Un rappel de ce que recouvre la loi d’abolition de la prostitution ainsi que les chiffres

clés de sa mise en œuvre

Un lexique soulevant les enjeux de terminologie autour de la prostitution et notamment le

rejet de la notion de “travail du sexe”

Des témoignages de survivantes de la prostitution ayant été accompagnées dans le

cadre de parcours de sortie de la prostitution organisés par nos associations

Des témoignages d’anciens acheteurs d’acte sexuel ayant suivi un stage de

sensibilisation organisé par nos associations

7 ans de la loi sur l'abolition de la prostitution : l’Etat doit s’engager pleinement 

 

Le 13 avril 2016, la France faisait le choix radical et nécessaire d’abolir la prostitution avec

une loi ambitieuse visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à

accompagner les personnes prostituées. Cette loi est venue abroger le délit de racolage (les

personnes prostituées ne sont plus pénalisées) et apporter un véritable choix aux victimes de

la prostitution (à 80% des femmes et à 90% d’origine étrangère) en mettant en place des

parcours de sortie pour les personnes le souhaitant (délivrance de titres de séjour provisoires,

soutien financier, aide à l’accès au logement, à l’emploi ou à la formation, etc.). De plus, la

loi prévoit des contraventions ainsi que des stages de sensibilisation pour pénaliser les

acheteurs d’actes sexuels (à 99% des hommes), s’attaquant ainsi à la demande d'achat

d'actes sexuels, sans laquelle la prostitution et la traite des êtres humains à des fins

d'exploitation sexuelle n'existeraient pas. 

Cependant, sept ans après son adoption, notre pays doit redoubler d’efforts pour que la loi

s’applique pleinement et avec des moyens à la hauteur de son ambition : plus que jamais, le

mouvement féministe soutient l'abolition de la prostitution et demande à l’Etat de prendre

ses responsabilités en déployant des ressources à même de garantir sa mise en œuvre

effective pour tout·es.

A l'occasion de l'anniversaire de la loi, nous, associations féministes, tenons à porter à la

connaissance des médias les éléments suivants : 

1.

2.

3.

4.

Une tribune co-écrite par la CLEF, le Mouvement du Nid, Osez le Féminisme!, la Fondation

Scelles, CAP international, Femmes Solidaires et l'Assemblée des Femmes, paraitra dans Le

Monde (version électronique), le 13 avril 2023, date de l'anniversaire de la loi sur

l'abolition de la prostitution.
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2. RAPPEL DE CE QUE RECOUVRE LA LOI
D’ABOLITION DE LA PROSTITUTION AINSI
QUE LES CHIFFRES CLÉS DE SA MISE EN
OEUVRE

   L’abolitionnisme est un modèle qui reconnait que la prostitution est une violence de

manière inhérente, une atteinte à la dignité humaine et un obstacle à l’égalité entre

les femmes et les hommes.

   Selon ce modèle, les personnes en situation de prostitution sont les victimes d’un

système violent qui doivent bénéficier d’une protection et d’une réelle possibilité de

réinsertion à travers un accompagnement lors de parcours de sortie (délivrance de

titres de séjour provisoires, accompagnement vers le logement, l’emploi et la

formation, aide financière). En outre, dans le modèle abolitionniste, les personnes en

situation de prostitution ne sont pas pénalisées et le délit de “racolage” n’existe pas. 

   Le modèle abolitionniste a également pour objectif de lutter contre le proxénétisme

et l’abolition de toutes les formes de réglementation de la prostitution. Pour ce faire,

il s’attaque à la demande d’achat d’actes sexuels, l’une des causes principales de la

prostitution et du trafic humain pour l’exploitation sexuelle. Dans le modèle

abolitionniste, l’achat d’acte sexuel est donc pénalisé, généralement par une

contravention. 

643 parcours de sortie de la prostitution autorisés au 1er janvier 2023 et 90

commissions départementales installées

200 stages en 2022 0 condamnations "clients" (mineures)

Selon les dernières données, le bilan suivant peut être dressé : 

D’autres éléments de bilan peuvent être retrouvés aux liens suivants:
https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/violences-faites-aux-femmes/travaux-du-

hce/article/cp-6-ans-apres-la-promulgation-de-la-loi-pour-l-abolition-de-la-prostitution

http://fondationscelles.org/pdf/FACTS/FACTS-Dossierde-presse-pour-une-phase2-de-la-loi.pdf

https://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/violences-faites-aux-femmes/travaux-du-hce/article/cp-6-ans-apres-la-promulgation-de-la-loi-pour-l-abolition-de-la-prostitution
http://fondationscelles.org/pdf/FACTS/FACTS-Dossierde-presse-pour-une-phase2-de-la-loi.pdf


3. ENJEUX TERMINOLOGIQUES ET
LEXIQUE : POURQUOI LA PROSTITUTION
N'EST PAS UN TRAVAIL

   Dans son rapport publié en avril 2022, le Haut Conseil à l’Egalité faisait le constat

d’un “discours de banalisation de la prostitution”.

   Il convient de noter également une persistance du discours règlementariste qui

défend l’idée selon laquelle il existerait une prostitution librement choisie, aux côtés

d’une prostitution « forcée » par les réseaux de traite et de proxénétisme. 

   L’emploi de cette terminologie s’accompagne généralement d’un discours autour

de la « liberté » des femmes et des hommes à consentir à la prostitution. C’est ce qui

conduit des chercheuses et des militantes féministes à s’interroger sur la notion de

libre choix. Catherine Le MAGUERESSE, dans Les pièges du consentement (2021),

s’appuyant sur Muriel FAVRE-MAGNAN (L’institution de la liberté, 2018) notent que la

fonction de la notion de liberté est de préserver des droits mais ne peut servir à

justifier une exploitation, quand bien même la personne exploitée pense et dit se

sentir libre vis-à-vis de celle-ci. 

   Les termes de « travail du sexe » ou de « travailleur/travailleuse du sexe »
assimilent des personnes prostituées à des travailleurs et travailleuses vendant leur

force de travail dans une logique de production. Ils sont régulièrement employés

dans des articles de journaux. 

   Ces termes (« travail du sexe », « travailleur/travailleuse du sexe ») laissent

entendre que la prostitution serait de l'ordre de la sexualité alors qu'elle est en

réalité une forme de violence sexuelle. 



A ce titre, s’il est un sujet sur lequel la société a évolué, c’est bien la manière de

considérer la prostitution qui est désormais reconnue comme une forme de violence

faite aux personnes, majoritairement aux femmes : violence constitutive, intrinsèque,

d’actes sexuels subis sans désir au cours desquels l’humanité des personnes est niée,

ces dernières n’étant plus qu’objet pour celui qui paie, violences psychiques,

physiques, sexuelles, commises par les clients et les proxénètes. Cette position

réglementariste gomme toutes les violences inhérentes à la prostitution et qui en

constituent la spécificité ainsi que leurs conséquences dramatiques sur la santé

globale des personnes. Parmi celles-ci, le syndrome de stress post-traumatique et

ses symptômes tels que l’anesthésie traumatique physique et psychique entrainée

par la dissociation traumatique. Pour survivre à cet engrenage de violences, les

femmes en situation de prostitution doivent nier cette violence, devenir étrangère à

elles-mêmes. 

*« Le plus grand danger pour une p*** c’est la lucidité », Sisyphe.org, 23 décembre 2010

   D'autre part, ils sous-entendent que la prostitution pourrait être assimilée à un

travail « comme un autre ». Or, comme l'indique Carole PATEMAN (Le contrat sexuel,

2010), dans le cadre classique du travail, il existe un employeur, intéressé

essentiellement par une production de marchandises et de profit, permise par la

présence d'un tiers, le client. Dans la prostitution, l'employeur, qui de fait est aussi le

client, fait de l'objet du contrat le corps d'une femme et l'accès sexuel à ce corps et

non la création d'une quelconque valeur, financière ou autre, avec un droit unilatéral

d'usage sexuel de ce corps. 

« Avoir recours à ce processus
psychologique était pour moi une

chose vitale, voire même une question
de survie… » Inès*



A utiliser A proscrire

Femme/Fille/Personne/… en
situation de prostitution

Victime de la prostitution
Travailleur·se du sexe

Client-prostitueur 
Prostitueur

Acheteur de prostitution
Acheteur d’acte sexuel

Client

Prostitution
Système prostitutionnel

Travail du sexe

Survivante de la prostitution Ex-travailleur·se du sexe

Proxénète Mac

Nous recommandons donc le lexique suivant :



“Avec le parcours de sortie aujourd'hui, ça va.
J'appelle les boites d'intérim, j'envoie mes CV, on me

propose des formations, je vais m'inscrire à Pôle
emploi. Moralement je suis bien. Les portes s'ouvrent

à moi. J'ai rencontré des compatriotes qui m'ont
dit « tu as changé tu rayonnes, moralement tu es
bien ». Je ne suis plus angoissée, je sais que je peux
travailler faire plein de choses, faire ma demande
de maison, etc”. Témoignage de Melissa, à paraître
dans le numéro 216 de Prostitution et Société, la

revue trimestrielle du Mouvement du Nid
 

“Je ne veux plus être une victime, on a toujours
profité de moi, maintenant, c’est moi qui

décide” témoignage d'une femme ayant accédé
à un PSP recueillis par le Mouvement du nid

(2022)

4. DES TÉMOIGNAGES DE SURVIVANTES
DE LA PROSTITUTION AYANT ÉTÉ
ACCOMPAGNÉES DANS LE CADRE DE
PARCOURS DE SORTIE DE LA
PROSTITUTION ORGANISÉS PAR NOS
ASSOCIATIONS

“Ça m’a changé ma vie. Maintenant, je vis dans
un monde d’être humain” Hope, première femme

à avoir accédé à un PSP.

"Je suis libérée de tout ça, mes nuits se sont
apaisées, la peur m’a quittée”. Danièle,
accompagnée par le Mouvement du Nid



5. DES TÉMOIGNAGES D’ANCIENS
ACHETEURS D’ACTE SEXUEL AYANT SUIVI
UN STAGE DE SENSIBILISATION
ORGANISÉ PAR NOS ASSOCIATIONS

Source.: Fondation Scelles

« Je retiens que ce qu'on leur
inflige est inhumain. »

 

« On ne voit que le bon côté de la chose
mais c'est nous qui faisons marcher le

système. Il faut qu'on arrête » 
 

« Je retiens les répercussions. Cette injustice,
c'est nous qui la perpétuons. C'est nous qui

finançons ça » 
 

« J'ai une sensation de regret, de dégoût... par
rapport à ma femme et à mes filles. » 

« Après cette journée de stage, je pleure
à l'intérieur, je sens un poids sur moi. Je

ne veux plus recommencer ça, c'est
terminé »



6. RESSOURCES & ÉVÉNEMENTS À VENIR

*témoignages tirés de diverses études réalisées par Melissa Farley

Un film à ne pas manquer : Noémie dit oui, sortie le 26 avril

Le Mouvement du Nid est partenaire du

film Noémie dit oui, réalisé par la

Geneviève Albert. Il raconte l’histoire de

Noémie, 15 ans, depuis 3 ans en centre de

jeunesse, qui fugue…et tombe dans un

gang de proxénètes…elle doit subir la

prostitution de multiples “clients”

prostitueurs lors des trois jours du grand

prix de Formule 1 de Montreal.

C'est avec enthousiasme que nous vous

invitons à voir ce film de fiction

exceptionnel, déjà de multiples fois primé

en festivals et très proche de la réalité

que nous connaissons sur le terrain. 

Le film se distingue de la production

cinématographique habituelle sur le sujet,

parce qu’il n’érotise pas la violence subie

par Noémie, et chose rare, ne fait pas

l’impasse sur le “client” prostitueur. 

Le film sort le 26 avril sur les écrans. D'ici là, la tournée d'avant-premières bat son plein, voir toutes les
dates ici.

Retrouvez toutes les infos sur le site du distributeur, Wayna Pitch 
https://www.waynapitch.com/noemie-dit-oui

https://mouvementdunid.org/blog/agenda/noemie-avant-premieres/
https://www.waynapitch.com/noemie-dit-oui
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